
 

 

Le Territoire Vie et Boulogne – L’offre d’accueil 
Etat des lieux des modes d’accueil petite enfance 

Le Territoire Vie et Boulogne – Les besoins 
Caractéristiques démographiques 

Projet de fonctionnement RAM 2021-2024 
Synthèse des éléments de diagnostic 

En bilan concernant le besoin potentiel d’accueil : 
 

• Augmentation constante de la population CCVB 
• Natalité et nombre de familles globalement stables à l’échelle communautaire avec une 

modulation de la répartition entre les communes 
• Hétérogénéité du territoire : 3 communes polarisantes regroupant 70% des emplois et 50% 

des familles avec enfants de moins de 3 ans du territoire 
 

En conclusion, une démographie dynamique, des besoins d’accueil de la petite enfance persistants. 

En bilan concernant l’état de l’offre :  
 

• Couverture actuelle satisfaisante 
• Fort déséquilibre entre l’offre en individuel et l’offre en collectif (5% CCVB -9% Vendée-18% 

France) 
• Mutation du métier d’assistant maternel 
• Baisse conséquente de l’accueil individuel à domicile qui risque de s’intensifier dans les 2 à 5 ans 

(Vieillissement et faible renouvellement) 
• Nombre conséquent de MAM, mais pérennité fluctuante 
• Augmentation conséquente de l’implantation des micro-crèches privées sans que le nombre de 

places ouvertes en collectif ne compense la baisse de l’accueil individuel 
• Zones de tension à court ou moyen terme (Exemples : Les Lucs sur Boulogne, Aizenay, Beaufou…) 

*Répartition des enfants de moins de 3 ans sur le territoire – Données CAF 2018   

 

Les questionnements liés au diagnostic territorial 
• Comment disposer d’une offre adaptée et en cohérence avec l’évolution des besoins d’accueil? 
• Quel équilibrage entre l’offre d’accueil individuel et collectif? 
• Y a-t-il des perspectives de création de places dans le collectif ? 
• Comment veiller à la cohérence de l’implantation des structures privées en lien avec l’offre existante et la 

demande? Quelle accessibilité financière des structures privées pour les familles modestes?  
• Quel devenir pour les assistants maternels à domicile? (Renouvellement, évolution, reconnaissance...) 
• Quelle place pour les gardes à domicile?  


